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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRETN"2016-561 du 14 septembre 2016

portant nomination et promotion d titre
exceptionnel, civil et 6tranger dans l'Ordre
National du B6nin de certaines personnalit6s

du Centre International de Formation des

Avocats FrancoPhones (CIFAF).

LE PRESTDENT DE LA REPUBLIAUE&
GHEF DE L'ETATI ,

CHEF DU 00UVERNEMENT,

Vu  la loi n。 90-32 du ll dOcembre 1990 portant
Rё publique du Bё nin i

Vu  la loi n° 94‐ 029 du 03 juin 1996 portant rё organisation de rOrdre
National du Bё nin etla loi n° 2002-17 du 07 fё vrier 2007 quil′ a modifiё e

et compldt6e ;

la proclamation, le 30 mars 2016 par la Cour Constitutionnelle, des
r6sultats d6finitifs de l'6lection pr6sidentielle du 20 mars 2016 ;

le d6cret no2076-264 du 6 avril 2Ot6 portant composition du
Gouvernernent;

Vu  le dさcret n。2009-051 du 02 mars 2009 portant nomination de Madame
Koubourath OSSENI en quantё de Grand Chancelier de l′Ordre National
du BOnin,

Vu  le dё cret n° 2013-265 du 12 juin 2013 portant nomination de Monsieur
Roger lmorou GARBA en qualitё  de Vice― Grand Chancelier de l′ Ordre
National du Bё nin,                               |

Vu  les dёcrets n° 99‐ 243 du 14 mai 1999 et 2013‐ 390 du 126 septembre
2013 portant nonlination des membres du Consen de r9rdre National
du Bё nln,

Vu  les iettres n° 182/PR/CAB/SP du 22 aoOt 2016 et n0023/PR/CAB/SP― C du
02 septembre 2016′ aprёs avis du Conse‖ de l′Ordre National du Bё nin′

DECRETE:

Article ler: Sont nomm6es et promues a titre exceptionnel′  civil et ёtranger

dans l′Ordre National du Bё nin au grade de Commandeur pour prendre rang de

la date de leur rOception dans i′ Ordre′ les personnalitё s du Centre lnternational

de Formation des Avocats Francophones(CIFAF)dontles nOms suivent:

Constitution de la

Vu

Vu



Mesdames :

- Fatoumata SYLLA, Ancien BStonnier du Barreau du Mali ;

- Loretta Massan ACOUETEY, Ancien BStonnier du Barreau du Togo.

Messieurs:

- Harouna SAWADOGO, Ancien B6tonnier du Barreau du Burkina-Faso ;

- Luc KACOU ADJE, Ancien B6tonnier du Barreau de C6te d'Ivoire ;

- Marc LE BIHAN, Ancien B6tonnier du Barreau du Niger ;

- Y6rim THIAM, Ancien B6tonnier du Barreau du S6n6gal'

Article 2 : Le pr6sent d6cret sera publi6 au Journal officiel de la R6publique du

86nin.

Fait er Cotonou, le 14 septembre 2016

Par le Pr6sident de la R6Publique,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,
Grand-Maitre de l'Ordre National du B6nin,

Patrice TALON

La Grande Chancelidre de l'Ordre
National du B6nin,
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